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APMM - Association des Populations des Montagnes du Monde

50, boulevard Malesherbes 75008 Paris – F - Tel. : +331.42.93.86.60. – Fax : +331.45.22.28.18.

E.mail : n.krausz@apmm-wmpa.org 

REUNION DU GROUPE DE TRAVAIL APMM SUR LA CONFERENCE MINISTERIELLE INTERNATIONALE SUR LA MONTAGNE

MARDI 6 DECEMBRE 2005 - 10h00 – 15h00

Assemblée nationale : 3 rue Aristide Briand – Paris 7ème

LISTE DES PARTICIPANTS :
· Denis Blamont, CNRS, APMM
· Jean-Louis Duclusaud, APMM
· Baudelaire Kémajou, APMM-Cameroun
· Nicolas Krausz, APMM
· Gérard Logié, MADERA, APMM
· Marie-Thérèse FINDJI, Fundacion Colombia Nuestra, APMM-Colombie
Les objectifs de ce groupe de travail créé par décision du Bureau Exécutif du 9 novembre 2005 est d’approfondir les grandes thématiques retenues pour la Conférence ministérielle internationale sur la montagne et de préparer les orientations soumises aux avis du Bureau de l’APMM. 

Grâce à la présence de représentants APMM des continents sud-américain et africain et à la participation de spécialistes de l’Asie himalayenne, cette première réunion dont le thème était « Vivre en montagne : quels nouveaux outils de développement local et régional pour les populations et les acteurs ? » a permis d’entendre des exposés de chaque participant sur les grands enjeux par massifs continentaux et d’affiner les principales problématiques et axes de propositions qui pourront être discutés lors des Rencontres régionales APMM. 
· AFRIQUE : Baudelaire Kémajou 

La situation des montagnes africaines est très diverse ce qui implique une approche différente selon les zones : 

· du Nord : Maroc, Algérie, Tunisie
· de l’Ouest : Nigeria, Cameroun, Côte d’Ivoire, Togo, Burkina Fasso, Bénin, Mali, République Démocratique du Congo, Guinée Equatoriale, Guinée 

· de l’Est : Ethiopie, Kenya, Tanzanie, Ouganda, Rwanda, Burundi
· du Sud : Afrique du Sud, Lésotho 
· et les îles : Madagascar, Ile Maurice
Compte tenu de cette diversité géographique mais aussi culturelle entre les populations, les outils de développement des populations africaines de montagne ne pourront être opérationnels qu’à des échelles cohérentes de massifs. 
Les attentes les plus immédiates des populations de montagne d’Afrique sont : 

· l’accès à l’eau tant pour la consommation humaine que pour les travaux d’irrigation et activités d’élevage (l’APMM va d’ailleurs soutenir de manière spécifique des projets de coopération dans ce domaine avec le Cameroun)
· la communication entre les communautés de montagne 

· la préservation de l’environnement 

· le maintien des cultures et des identités des populations de montagne (en particulier dans la région de Bamiléké)

· le problème de l’accélération de l’exode montagnard due à l’effondrement de certaines filières de production dans les zones agricoles (café, cacao)

Les outils à créer devront concerner : 

· l’accès aux marchés agricoles et leur régulation

· l’organisation des producteurs à travers notamment des Groupements socio-professionnels d’intérêt commun

· le renforcement des centres de collecte, de stockage et de commercialisation des produits agricoles sous la forme de coopératives 
· un accompagnement des producteurs dans les négociations avec les acheteurs et la prévision des conditions de mise sur le marché 

La principale attente concerne donc un appui à l’organisation des filières et aux producteurs avec des garanties de vente et de prix. L’exemple de la filière cacao au Cameroun est particulièrement intéressant dans la mesure où la disparition des intermédiaires et la structuration des producteurs a permis d’augmenter les prix d’achat des produits et une meilleure gestion des récoltes. 
Comme le note Jean-Louis Duclusaud, cette attente est d’autant plus grande que les programmes internationaux d’aide au développement notamment en France ne prennent pas en compte cette dimension de soutien aux filières de production et privilégient des programmes plus cosmétiques autour des thématiques environnementales. 
· ANDES : Maria Teresa FINDJI

La problématique principale à laquelle sont confrontés les peuples de montagne des Andes est la gestion du territoire par les autorités locales. La relation entre l’aménagement et la gestion du territoire par les réseaux de producteurs locaux se double de la thématique de l’émancipation de la société civile qui représente un enjeu crucial depuis la fin des dictatures dans les pays andins et l’émergence de mouvements sociaux. Dans cette perspective, le travail conduit par la Fondacion Colombia Nuestra vise à structurer les réseaux familiaux de production traditionnels. 
Dans la zone andine, les initiatives à prendre devront intervenir à trois niveaux : 

- au niveau institutionnel : reconnaissance des structures locales de gestion et d’aménagement du territoire par les acteurs de la société civile et les communautés
- au niveau économique : développer et appuyer les réseaux de production paysans par le renforcement des capacités d’autonomie et d’action 
- au niveau sociétal : clarifier et concilier les rapports entre les politiques environnementalistes (création de parcs nationaux par exemple) et le maintien de la relation culturelle andine homme/territoire et des activités traditionnelles. 
La deuxième problématique clé dans les Andes est la question de la coca. Les populations indigènes des zones de montagne se battent pour la reconnaissance d’un usage non illicite de la feuille de coca et pour le développement des débouchés médicaux ce qui permettra de renforcer les économies agricoles locales. Ce combat se double également d’un discours culturel sur la mastication de la feuille de coca. L’APMM a soutenu les initiatives des cocaleros boliviens et mis en place un groupe de travail sur cette thématique qui devrait aboutir à la constitution d’un réseau international de producteurs de plantes dites illicites.
Un autre aspect important pour une initiative APMM pan-andine est de repenser les relations entre les différents pays d’Amérique Latine en mettant l’accent sur les dynamiques de populations liées aux différents « étages thermiques » : relations plaines/villes, vallées/montagne. L’enjeu de cette thématique est de renforcer les relations et actions socio-politiques trans-andines en distinguant deux pôles principaux : le groupe Venezuela/Colombie/Equateur et le groupe Pérou/Bolivie. 
Enfin il est proposé de développer spécifiquement le thème des relations villes/montagne sous l’angle des processus migratoires selon qu’ils sont choisis ou subis. Cette dernière thématique permet de considérer de manière spécifique la situation des grandes villes ou capitales andines situées en montagne (Bogota, Quito, La Paz…). 
· AFGHANISTAN : Gérard LOGIE

L’Afghanistan se relève, sur le plan agro-pastoral, de 6 années de sécheresse qui ont décimé de nombreux troupeaux. Par conséquent, une des préoccupations majeures des populations de montagne de cette région également très touchée par la guerre est d’une part la sécurité alimentaire et d’autre part les équilibres démographiques villes/campagnes qui sont menacés par la famine et la pauvreté des zones rurales. 
D’une manière plus générale, Gérard Logié incite l’APMM à analyser précisément, dans le cadre de la préparation de la Conférence, les conséquences des accords mondiaux sur le commerce conclus à l’OMC et leurs impacts sur la déstructuration des productions agricoles locales en collectant notamment des données régionales. Il insiste également sur les attentes des populations en terme de participation et d’auto-développement. En ce sens, les propositions devront s’appuyer sur les analyses et besoins des acteurs pour qu’elles soient véritablement opérationnelles. Enfin il encourage l’APMM à poursuivre le renforcement des coopérations décentralisées entre communautés de montagne qui permettront d’une part d’accompagner et de réaliser des projets concrets de développement et d’autre d’ouvrir les communautés sur des réseaux internationaux d’échanges. 
· HIMALAYA : Denis BLAMONT

La Rencontre APMM de Yuksam en 2002 était axée sur la gouvernance locale. Le constat de la faillite des Etats centraux par rapport au développement local avait été fait. Le mouvement général vers la décentralisation a accru la dévolution de la gestion des ressources naturelles aux acteurs locaux. Dans bien des cas, ce processus s’est traduit par une privatisation de ces ressources. 

C’est pourquoi les thématiques à explorer pour les prochaines rencontres himalayennes devront être axées principalement sur le passage de la gestion technique des ressources à la gestion politique des territoires. Cette thématique est particulièrement pertinente au Népal où le groupement des utilisateurs de la forêt s’est imposé comme une organisation décisionnelle avec une dimension politique de plus en plus forte. En s’appuyant sur cette expérience et sur ce processus, il convient de conduire une réflexion sur le renforcement des structures de décision et de gestion adaptées aux différents territoires himalayens. D’un point de vue opérationnel, il faudra travailler sur les mécanismes de péréquation entre les territoires et de formation des prix des produits de montagne.
Le deuxième axe de réflexion en vue de la création de centres régionaux de coopération et d’échanges pour la montagne doit porter sur les productions de rapport. Dans le domaine agro-pastoral mais aussi artisanal, il faut pouvoir identifier les formes de production par rapport à la configuration des marchés locaux, régionaux, nationaux et internationaux et à la valeur ajoutée des savoir-faire locaux. Ces centres pourront avoir une fonction centrale de conservatoire pour rassembler, mutualiser et échanger les connaissances, les savoir-faire et les modes d’innovation (recherche et développement sur de nouveaux produits locaux par exemple). Le projet porté localement par des membres de l’APMM autour des plantes tinctoriales et médicinales pourra servir de support à cette réflexion et aboutir sur des dispositifs opérationnels duplicables. Enfin l’accent sera mis sur les conditions de l’innovation d’un point de vue social, économique (filières/formation) et culturel et sur la communication et l’échange d’informations notamment en ce qui concerne l’accès aux marchés (formation des prix et des stocks, organisation et diversification stratégique de la production…).
La dernière thématique pourra s’attacher à la question de l’identité. Les populations himalayennes s’engagent de plus en plus dans une recherche identitaire souvent complexe dans la mesure où elle se nourrit d’une perte des repères traditionnels et culturels. Une réflexion ouverte et partagée sur cette dimension doit permettre d’éviter les dérives identitaires évoquées par Jean-Louis Duclusaud à propos de certaines communautés de montagne en Europe et dans le monde. 
